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6.3 Indemnités de formation 
Conformément au Titre II- Article 260-8 des Règlements généraux de la FFR, la LRNAR appliquera un prélèvement 
de 20% du montant de l’indemnité fédérale y compris en cas de renoncement à l’indemnité de formation. 
La part reversée au club, soit 80 %, sera créditée sur le compte club. 
Les mutations ne seront validées qu’après réception du chèque des indemnités de formation ou de la justification 
d’un virement effectué. 
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